Novotel La Rochelle





L’hôtel Novotel La Rochelle a été ouvert en 1988.

A proximité du centre ville, cet hôtel 3 étoiles aux normes internationales gère 94 chambres et une restauration 24 heures sur 24 pour une clientèle d’affaires et touristique. 

Situé dans un parc, l’hôtel propose à ses clients une piscine de plein air et un parking privé gratuit. En accord avec la charte commerciale Novotel, les espaces, ouverts et contemporains favorisent la détente tandis que les chambres à vivre offrent un confort de qualité. Spacieuses et lumineuses, elles permettent de se reposer ou de travailler confortablement.

Les murs appartiennent à une société d’investissement hôtelier franchisée, du groupe Accor, qui utilise la marque Novotel moyennant une redevance. Le directeur de l’hôtel est salarié de cette société. Il apprécie ce statut de franchisé car il lui permet de bénéficier d’un certain degré de liberté dans sa prise de décision. Dynamique, il est très présent dans les clubs d’entreprises locaux.
L’hôtel emploie 30 personnes. Le turnover est très limité, ce que les clients habitués apprécient. La standardisation de l’hôtel (tous les Novotel sont similaires) est également prisée des habitués.

Les évaluations effectuées par les « clients mystère », envoyés par le franchiseur, montrent un accueil de qualité.

L’intérieur de l’hôtel a été rénové en 2005 et les extérieurs ont été refaits en 2008.

Le directeur est le seul responsable de l’atteinte des objectifs commerciaux, économiques et managériaux de l’hôtel, y compris celle des professionnels.

Vous êtes invité(e) à travailler sur 2 dossiers :

Dossier 1. Le marché du tourisme d’affaires

Dossier 2. Le plan de communication sur la nouvelle offre des salles de réunion 
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Dossier 1 : le MARCHE DU tourisme d’affaires
Annexes 1 à 7

Pour 2011, le directeur a pour objectif de concentrer ses efforts sur le taux d’occupation des salles de réunion proposées à la clientèle. Dans un premier temps, son action doit se focaliser sur la clientèle d’affaires avec laquelle il réalise déjà 80 % de son chiffre d’affaires sur les deux catégories de prestation proposées : les séminaires résidentiels d’une part et les journées d’études sans nuitées d’autre part. Ce surplus d’activité vient se rajouter à un ensemble de missions déjà important.
1.1.  Etablir le diagnostic du Novotel de La Rochelle sur le marché du tourisme d’affaires.

1.2.  Montrer l’intérêt de la veille commerciale pour garantir l’actualité du diagnostic et identifier, en les justifiant, les sources pertinentes dans le cas présent. 

Dossier 2 : LE plan de communication sur LA NOUVELLE OFFRE Des salles de réunion
Annexes 8 à 10
Depuis plusieurs mois, on observe une baisse significative de la location des salles de réunion. Une première explication peut être trouvée dans la modification du comportement de la clientèle d’affaires qui souhaite limiter les frais de déplacement et d’hébergement. 

Pour répondre à ces attentes, le directeur de l’hôtel envisage, pour le début de l’année 2011, un investissement dans une nouvelle technologie de visioconférence : la téléprésence.

Pour lancer cette nouvelle offre, il est prévu une campagne de communication déclinée sur deux axes : 

· une campagne média planifiée d’avril à juin pour laquelle le directeur de l’hôtel dispose d’un budget de 3 600 € HT, 

· une opération de marketing direct réalisée en mars à partir de plusieurs fichiers. 

Dans un premier temps c’est la clientèle de proximité qui va être ciblée. 
2.1. 
Préciser les cibles et les objectifs de la campagne de communication envisagée.

2.2. 
Effectuer un choix argumenté et chiffré des médias et des supports susceptibles d’être utilisés.
2.3 
Elaborer le plan média. Préciser les contraintes juridiques de vos choix.
2.4. 
Proposer en complément des actions hors média adaptées. 
2.5. 
Evaluer la rentabilité de l’opération marketing direct fichier par fichier et commenter vos résultats (vous indiquerez notamment les limites de vos méthodes de calcul).

2.6
Proposer un calendrier pour cette opération de communication
Annexe 1 : Le tourisme d’affaires : définitions
Le tourisme d’affaires de groupes concerne le marché des séminaires, congrès, conventions, salons, expositions, foires, incentives ou divers événements d’entreprises. On le désigne aussi par secteur MICE (meetings, incentives, conventions, exhibitions).

· Les séminaires sont, la plupart du temps, réservés aux cadres, pour être formés (50 % des cas) ou réfléchir à demain (22 % des cas).

· Les congrès et conventions réunissent un plus grand nombre d’employés autour d’un lancement de produit, d’une grand-messe (soutien ou relance de la stratégie de l’entreprise…).

· Les voyages de stimulation (incentives) ont pour fonction de récompenser les efforts, en général des commerciaux de l’entreprise et/ou de ses distributeurs.

Plus de 60 % des entreprises organisent des séminaires et 85 % des séminaires sont organisés directement par l’entreprise sans passer par un agent de voyage. 

C’est un secteur très professionnalisé et complexe par le niveau d’exigence à satisfaire.

Le tourisme d’affaires de groupe se distingue du tourisme individuel d’affaires, appelé aussi voyages d’affaires
Source : « Cahier espaces » n° 97
Annexe 2 : Le panorama du marché du tourisme d’affaires en France.

L’activité de tourisme d’affaires suit, globalement, les contrecoups du contexte économique général. La croissance internationale a été très forte pendant presque une décennie, bien que plus modeste en France. Le marché du tourisme d’affaires a suivi. Il se porte plutôt bien depuis le début des années 2000. Le monde des affaires évolue très vite, particulièrement sous les effets de la mondialisation. Dans ce cadre, certaines grandes entreprises globalisent leurs dépenses de voyages (voyages d’affaires et tourisme d’affaires) et lancent des appels d’offres au niveau national, voire mondial. Avec la généralisation des accords et cartes corporate, cela contribue aux métamorphoses du voyage d’affaires et pousse les offres françaises (transport, hôtellerie…) à se structurer, en se spécialisant, en investissant dans les nouvelles technologies.

En France la réduction du temps de travail s’est imposée. Elle a entraîné la quasi-disparition du vendredi comme jour de manifestation (et donc le jeudi comme jour de fort remplissage dans certains hôtels). 

Les commanditaires sont nombreux (les ¾ environ) à associer des activités périphériques (sportives ou culturelles) à leurs réunions professionnelles. Ils s’adonnent toujours et encore à l’hôtellerie 3 ou 4 étoiles.

Les entreprises sont devenues les premiers clients des foires, congrès, salons. Les principaux secteurs pourvoyeurs d’activité sont l’automobile, les assurances, les banques, les laboratoires, l’informatique.

D’après une étude réalisée par FSCF (Foires, salons, congrès de France), 40 000 PME françaises exposent chaque année en France. 33 % d’entre elles y consacrent 50 % de leur budget de communication. Une part importante des entreprises prévoit une augmentation de leurs activités tourisme d’affaires dans les prochaines années. Les besoins croissants en information et une nécessité d’actualisation permanente sont un aspect positif pour le secteur. 

On assiste à une réduction continue de la durée moyenne des manifestations. La durée moyenne est désormais de deux jours. Parallèlement, on enregistre une baisse générale des dépenses moyennes par participant engagées par les entreprises. Pour réduire les coûts et les temps de transport, certaines entreprises ont tendance à organiser des événements plus proches de leurs sièges, voire dans leurs propres locaux.

Depuis plusieurs années, on constate également une croissance du nombre de participants par manifestation. Parallèlement les entreprises effectuent des analyses plus poussées afin d’organiser des manifestations plus ciblées par thème, par segment de clientèles, ce qui a pour conséquence d’augmenter le nombre de manifestations organisées.

Les entreprises recherchent des lieux de plus en plus originaux, mais sont obligées de favoriser le centre ville, là où se trouvent des grandes salles et hôtels, et où l’accessibilité est meilleure. 

Extraits de : « Cahier espaces » n° 97
Le marché de l’événementiel fait face à la crise

Le marché de l’événement d’entreprise n’est pas épargné par la crise mondiale. Si l’année 2008 s’est, malgré tout, révélée une bonne année (selon l’étude Anaé/Bedouk 2009 le chiffre d’affaires 2008 s’élève à 2,48 milliards d’euros, soit 11 % de plus qu’en 2007) c’est avant tout grâce aux trois premiers trimestres, le quatrième ayant marqué le début de la baisse d’activité. Ce n’est que depuis mars 2009 que l’activité redémarre doucement. 
On constate le développement d’événements « verts ». Les entreprises ont intégré la nécessité de limiter au maximum l’empreinte écologique de leurs opérations.

« Le guide la motivation 2010 », Action commerciale

Quelle est la durée moyenne des manifestations professionnelles ? (Plusieurs réponses possibles)

	
	En 1999
	En 2007
	En 2008

	½ journée
	10 %
	21 %
	21 %

	1 journée (journée d’étude)
	48 %
	52 %
	62 %

	2 jours (séminaire résidentiel)
	57 %
	60 %
	65 %

	3 jours (séminaire résidentiel)
	38 %
	33 %
	30 %

	Entre 4 et 7 jours (séminaires résidentiels)
	17 %
	19 %
	16 %

	Plus d’une semaine
	2 %
	2,5 %
	1 %


Source : Enquête Coach Omnium / Bedouk 2009

Pour l’organisation d’un événement vous privilégiez (plusieurs réponses possibles)

	
	En 1999
	En 2007
	En 2008

	Hôtels
	87 %
	87 %
	88 %

	-2 étoiles
	17 %
	15 %
	16 %

	-3 étoiles
	79 %
	70 %
	74 %

	-4 étoiles et plus
	52 %
	74 %
	68 %

	
	
	
	

	Centres ou palais des congrès
	19 %
	35 %
	26 %

	Lieux de réception divers
	26 %
	15 %
	27 %


Source : Enquête Coach Omnium / Bedouk 2009

Voyages d’affaires : les nouvelles habitudes des entreprises

Les entreprises ont changé leur façon de voyager sous les effets de la crise internationale. Elles ont eu tendance à baisser d’une classe leur billet d’avion ou de catégorie d’hôtel. Les hommes d’affaires se voient contraints de descendre dans des hôtels à deux ou trois étoiles au lieu de l’habituel « quatre étoiles ». Autres tendances : l’utilisation de la vidéo-conférence se généralise dans les grandes entreprises et les PME raccourcissent leurs séjours et resserrent leur budget.

Source : MOCI 1859, février 2010

Annexe 3 : Le groupe Accor

Le portefeuille des marques hôtelières du groupe Accor est l’un des plus riches et des plus complets du monde puisqu’il concerne tous les segments du marché (à l’exception des palaces), avec en particulier :

· Luxe : Sofitel

· Haut de gamme : Pullman, MGallery

· Milieu de gamme standardisé : Novotel, Suite hôtel

· Milieu de gamme non standardisé : Mercure

· Economique standardisé : Ibis

· Economique non standardisé : all seasons

· Très économique standardisé : Etap Hôtel, Hôtel Formule 1, hotelF1.

Source : site Accor
Annexe 4 : Le programme de  fidélisation du groupe Accor
Avec A│Club qui a été lancé en septembre 2008, le groupe Accor affirme sa volonté d’adopter une nouvelle approche pour renforcer sa relation avec ses clients. Le programme se matérialise par la souscription à une carte de fidélité, gratuite ou payante selon le niveau de services souhaité. Les voyageurs cumulent les points qu’ils peuvent transformer en chèques-cadeaux, nuitées ou miles auprès des compagnies aériennes. 

Principe de base :

Les flyers A│Club sont obligatoires dans tous les hôtels des marques Sofitel, Pullman, MGallery, Novotel, Mercure, Suitehotel, Ibis, All Seasons et Accor Thalassa.

Les flyers permettent au client d’effectuer une pré-adhésion au programme de l’hôtel. 

Etape 1

Le client doit remplir 5 champs (civilité, nom, prénom, adresse e-mail, choix de la langue de communication)

Etape 2

Le client doit donner le formulaire dûment rempli à la réception

Etape3

Le collaborateur Accor entre les données du client dans A│Club HotelLink

Intérêt pour le client 

· La carte A│Club, gratuite, donne des avantages dans toutes les marques du groupe et permet de cumuler des points.

· La carte A│Club Favorite Guest, payante, donne une priorité de réservation (garantie de disponibilité) et une réduction sur les meilleurs tarifs. Elle permet de bénéficier de réductions de l’ordre de 5 à 20 %.

C’est le seul programme de fidélisation valable dans les établissements de deux à cinq étoiles. Un client A│Club consomme en moyenne 17 % de plus qu’un non-adhérent.

Source : site Accor
Annexe 5 : Le tourisme d’affaires à La Rochelle
La ville de La Rochelle a une triple vocation à la fois urbaine, économique et touristique.

Elle a décidé de valoriser les atouts de son site et d’accroître le potentiel de développement de la dimension affaires de la destination La Rochelle. 

Prolongement de la saison estivale, le tourisme d’affaires occupe principalement les deux intersaisons, d’avril à juin et de septembre à novembre.

La ville de La Rochelle  dispose d’une gamme complète d’équipements qui permet d’organiser tout type de manifestation. 

Equipement innovant et polyvalent, l’Espace Encan en particulier est situé en cœur de ville, à proximité immédiate de la gare. Il permet d’organiser des manifestations de toutes dimensions. Outre les congrès, conventions, conférences et colloques de 450 à 800 personnes, il se positionne également sur le marché des salons (plus de 3 000 m2 disponibles), de l’événementiel (lancements de produits, réceptions…) et des réunions de moins de 150 personnes.

La ville accueille de nombreuses manifestations chaque année : Grand Pavois, Sunny Side of the Doc (marché international du documentaire), Festival international du Film, Francofolies, Festival de la fiction TV, Congrès du Parti socialiste, courses de voile…

De plus, dès 2007, le Comité Départemental du Tourisme de la Charente-Maritime a créé le « Club tourisme d’affaires ». Pour cela il a réuni les principaux acteurs du tourisme d’affaires du département, afin de mener des actions partenariales sur cette filière qui est de toute première importance pour le développement du tourisme en toutes saisons et source de fortes retombées économiques. Les objectifs sont : 

· Faire de la Charente-Maritime une destination du Tourisme d’affaires

· Etre un apporteur d’affaires pour les professionnels du tourisme d’affaires

En Charente-Maritime, en 2008, le tourisme d’affaires correspondait à 36 % de la fréquentation hôtelière annuelle. (Source Insee).
Sources : Cahier Espaces n° 97 et site de la ville de La Rochelle

Annexe 6 : Les hôtels 3 et 4 étoiles de La Rochelle
	Hôtel
	Nombre de chambres
	Type
	Classement
	Tarif moyen décembre 2009
	Remarques

	Les Brises
	47
	Hôtel
	3 étoiles
	125
	Vue sur mer

	Novotel
	94
	Hôtel-restaurant
	3 étoiles
	130
	10 minutes à pied du centre ville

	La Monnaie
	38
	Hôtel
	3 étoiles
	85
	Centre ville

	Saint Jean d’Acre
	69
	Hôtel
	3 étoiles
	111
	Centre ville

	Champlain
	36
	Hôtel
	3 étoiles
	125
	

	Mercure Océanide
	123
	Hôtel-restaurant
	3 étoiles
	120
	Proximité immédiate espace congrès et gare. Pas de piscine

	Le Yachtman
	44
	Hôtel-restaurant
	3 étoiles
	90
	Centre ville

	Masqhôtel (Bestwestern)
	76
	Hôtel (pas de restauration  traiteur si séminaires)
	3 étoiles
	98
	Peu connu, pas de piscine. Très proche gare et espace congrès.

	Comfort hôtel St Nicolas
	76
	Hôtel
	3 étoiles
	82
	Centre ville

	Résidence de France
	16
	Hôtel-restaurant
	3 étoiles et

4 étoiles
	Standard hôtel 110

Suite hôtel 140
	Centre ville


Source interne

Résidence de France, Masqhôtel, Mercure Océanide sont équipés de salles de réunion.

Des « résidences hôtelières » (appartements meublés pour une clientèle de passage) 3 étoiles sont également à proximité de l’espace congrès et sont de plus en plus prisées de la clientèle, aussi bien d’affaires que touristique. Les tarifs sont attractifs et elles offrent des salles de réunion.
Les résidences hôtelières se développent : au niveau national, le nombre de lits est passé de 6 000 en 2000 à 34 000 en 2009.

Il existe aussi 27 hôtels 2 étoiles, 1 hôtel 1 étoile et 2 hôtels sans étoile à La Rochelle, mais pas d’hôtels 5 étoiles.

Le directeur précise que les travaux récents du Novotel lui permettent de se positionner en « 3 étoiles + ».

Annexe 7 : Le Novotel La Rochelle
Fort de son expérience, Novotel a acquis une véritable expertise en matière d’organisation de réunions de 10 à 50 personnes. Avec l’offre Meeting@Novotel, mise en place par le groupe Accor, l’hôtel s’engage à proposer une vraie solution adaptée à chacune des demandes.

Capacité

L’hôtel dispose de 94 chambres dont 50 à caractère familial et 4 chambres accessibles pour les personnes à mobilité réduite. 
Différentes possibilités sont offertes : 
· BB : bed and breakfast

· Nuitée simple

Equipements payants :
Accès internet sans fil, minibar
Salles de réunion

Huit salles de réunions modulables sont proposées, tandis que des équipes sur place conseillent les clients dans la planification et la mise en place des réunions.

Les salles sont modulables, et en déplaçant les cloisons il est possible d’obtenir des surfaces de 22 à 180 m2. Elles sont de plus climatisées, insonorisées et à la lumière du jour. Elles peuvent accueillir jusqu’à 160 personnes. Il est possible de louer à la journée sans hébergement.

Différentes possibilités sont offertes : 
· Séminaire résidentiel : salle de réunion + nuit + petit déjeuner + dîner

· Séminaire semi résidentiel : salle de réunion + nuit + petit déjeuner + déjeuner (pas de dîner)

· Journée d’études : salle de réunion + déjeuner + pauses

Possibilité de s’adapter à la carte à la demande des clients.

Equipements standard disponibles

Copieur/ imprimante et fax et WIFI Internet sans fil et connexion Internet sur demande.

Il existe un « business corner » : coin en libre service + liaison Internet + imprimante 
Emplacement

L’hôtel se trouve à 10 minutes à pied du vieux port. Il  se situe au milieu des parcs de La Rochelle, lieu très agréable de la ville ; cet argument est souvent mis en valeur dans la communication.

Toutefois, le sens de circulation a été modifié récemment à La Rochelle et depuis la gare et le centre de congrès sont devenus plus difficiles d’accès en voiture.

Source interne

Annexe 8 : [image: image1.png]


La Téléprésence : la visioconférence haut de gamme

La visioconférence se développe mais ne suffit plus. Pour répondre aux attentes de plus en plus exigeantes des entreprises qui réduisent leurs déplacements professionnels, les prestataires doivent recourir à de nouvelles technologies comme la téléprésence. Par écran interposé mais à taille réelle, ce dispositif donne l’illusion d’être en présence des personnes avec lesquelles on communique, même si elles sont à l’autre bout du monde. Considérée comme de la visioconférence haut de gamme, la téléprésence repose sur des solutions vidéo et audio haute définition. Les personnes n’ont jamais l’impression d’être filmées, mais bien face à leurs interlocuteurs. L’enjeu consiste à rendre la réunion parfaitement intuitive pour tous les participants.

Source : « Décision Achats » n°132,  mars 2010

Annexe 10 : Les tarifs des médias pour  2011 

1. Presse : Tarifs publicitaires  (en euros)

	Presse
	Type
	Type
	Tirage
	Audience
	1 page
	1/2 page
	1/4 page

	L’Usine Nouvelle


	Journal économique national
	hebdo
	68 517
	245 000
	15 200 €
	9 800 €
	3 960 €

	Le Journal des Finances
	Journal des actionnaires et des épargnants  national
	Hebdo
	102 215
	252 000
	23 500 €
	20 500 €
	11 500 €

	Les Echos


	Journal du milieu des affaires national
	quotidien
	153 047
	705 000
	58 400 €
	43 300 €
	24 200 €

	Le Journal des Professionnels
	1er journal économique régional du Poitou-Charentes
	Bimestriel
	26 000
	70 000
	2 880 €
	1 770 €
	1 000 €

	Sud-Ouest Charente Maritime
	Presse quotidienne régionale
	quotidien
	107 000
	221 300
	10 900 €
	4 870 €
	2 390 €

	Sud-Ouest 

TV hebdo
	Hebdomadaire télévision
	hebdo
	308 700
	1 054 000
	4 750 €
	2 485 €
	938 €

	Paru Vendu


	Presse gratuite régionale
	hebdo
	66 750
	78 920
	8 600 €
	3 200 €
	980 €


2. Cinéma

Médiavision : Forfait de 4 semaines consécutives de diffusion dans l’ensemble des cinémas de l’agglomération de la Rochelle : 9 770 euros.

3. Télévision nationale et régionale (les 30 secondes, le lundi en euros)

	France 3   La Rochelle
	France 3

	
	
	7 H 45
	2 214 €

	12 H 35
	200 €
	12 H 35
	3 504 €

	19 H 05
	800 €
	19 H 55
	16 340 €

	19 H 25
	800 €
	20 H 55
	14 035 €

	
	
	22 H 35
	6 555 €


4. Radios locales  

	
	Durée du message
	Cible
	Tarif unitaire HT pour 30 secondes
	Remises

	France bleue La Rochelle
	30 secondes
	Cadres, commerçants et professions libérales
	32 €


	Message de 20 secondes = 80 % du tarif de base

	Virgin radio La Rochelle


	20 secondes
	Population de jeunes et d’adolescents
	23 €
	65 spots : remise de 15 %

100 spots : remise de 20 %


Les tarifs sont moyens ils peuvent varier en fonction des horaires d’écoute. 

Une campagne publicitaire demande un minimum de huit spots / jours pendant 10 jours pour qu’elle ait un impact mesurable.

Quelle que soit la radio choisie, il faut compter en plus 90 € HT pour la création du spot.

5. Affichage

	
	Superficie
	Type
	Lieu
	Tarif en euros

	JC DECAUX


	120 x 176
	Abribus        rétro éclairé
	Vu par les passants et les automobilistes
	Domaine public urbain
	28 € HT pour l’impression d’une affiche et 53 € HT l’affichage sur un panneau pendant une semaine

	JC DECAUX


	3,2 x 2,4
	Panneau déroulant rétro éclairé
	Vu par les automobilistes
	Grandes  avenues ou boulevards
	101 € HT pour un panneau et pour 2 semaines d’affichage et 31 euros pour l’impression de l’affiche

	Clear Channel

 
	4 x 3
	Trivision 
	Vu par les automobilistes
	Grandes  avenues ou boulevards
	77 € HT par semaine d’affichage, puis 31 € HT pour l’impression de l’affiche


Une campagne d’affichage dure généralement deux semaines.

Source : tarifs médias
Annexe 11 : L’opération de Marketing direct
Le directeur de l’hôtel dispose d’une grande liberté pour sa communication locale mais il bénéficie du soutien de la cellule Marketing Direct du groupe Accor. Afin de promouvoir la nouvelle offre il envisage de réaliser une opération de publipostage.

Deux catégories de fichiers vont être utilisées : le fichier interne des clients de l’hôtel et des fichiers externes loués à un prestataire. 
Le publipostage est ensuite envoyé par la cellule Marketing Direct du groupe sur les adresses sélectionnées moyennant un prix de cession interne standard.

La cellule a conseillé au directeur de faire un test sur un échantillon aléatoire de chaque fichier, d’un volume de 100 adresses, avant de lancer l’opération définitive. L’objet est de sélectionner les fichiers susceptibles d’être rentables.

Le plan fichier 

Fichier interne à l’entreprise :

- Le fichier clients actifs représente 850 adresses. Ce fichier comprend les clients professionnels locaux ayant utilisé les prestations de l’hôtel au cours des deux dernières années. Ce fichier est parfaitement qualifié et à jour. 

- Le fichier clients inactifs   représente 1 220 adresses d’entreprises locales. Il comprend  les entreprises locales ayant eu une relation commerciale avec l’hôtel il y a plus de deux ans.  

Fichiers externes à l’entreprise :

Il s’agit de fichiers loués à l’extérieur auprès d’un courtier en adresses. Le choix s’est porté sur trois fichiers correspondants à la cible. Ces trois fichiers concernent des décideurs dans le domaine professionnel. Les volumes indiqués le sont après déduplication.

Les tarifs de ces différents fichiers sont sensiblement identiques :

Adresses postales :

· inférieur à 10 000 adresses : 0,30 € HT l’adresse
· 10 à 20 000 adresses : 0,27 € HT l’adresse
· supérieur à 20 000 adresses : 0,25 € HT l’adresse
Critères supplémentaires : 

Géographique : + 0,01 € HT l’adresse

Tél / Fax : + 0,05 € HT l’adresse
Minimum de facturation : 100 adresses
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	  Nom du fichier
	Catégorie
	Potentiel fichier
	Pays 
	[image: image3.png]




	[image: image4.png]



	Cibl' MARCOM

B to B

24 000 adresses postales

FRANCE

Commercialisé par

DPV Business
24, rue Morère 75014 PARIS FRANCE
Tel. : 01.45.41.86.55   Fax : 01.45.39.33.33

 

Description

ORIGINE : Actions téléphoniques, Marketing Direct.
PROFIL : Fichier constitué par les Décideurs en Marketing et Communication dans les entreprises françaises. 
Fonctions : Directeur du Marketing, directeur du marketing direct, directeur de la communication.. 
CRITERES DE SELECTION : Département, taille salariale, fonction, code NAF, téléphone, fax, chiffre d'affaires, statut (siège/établissement).







Thèmes pour ce fichier

Affaires - Communication - Entreprises 
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	  Nom du fichier
	Catégorie
	Potentiel fichier
	Pays 
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	4 - MAJOR DECIDEURS

B to B

70 000 adresses postales

FRANCE

Commercialisé par

Direct Performance
122, rue de Provence 75008 Paris FRANCE
Tel. : 01.42.93.17.50   Fax : 01.43.87.10.74

Description

PROFIL : Professionnels occupant des postes de Direction Générale, Direction Fonctionnelle ou Responsable de Service dans les plus grandes entreprises en France :
- Directions générales : président, vice-président, DG, DGA, Secrétaire général, Directeur d'établissement, Gérant
- Directions fonctionnelles : production, achat, logistique, qualité, finance, juridique, marketing, RH, informatique 
INFORMATIONS DISPONIBLES : Nom, prénom, fonction, adresse professionnelle
CRITERES DE SELECTION : Fonction, secteur d'activité, entreprise, zone d'habitation, civilité, âge







Thèmes pour ce fichier

Entreprises - Finance - Formation - Haut de gamme - Hauts revenus - Industrie - Services 
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	  Nom du fichier

	[image: image17.png]



	Acteurs de la Communication

B to B

17 000 adresses postales & e-mail

FRANCE

Commercialisé par

FAC
BP 28 78870 BAILLY FRANCE

Description

PROFIL : Les décideurs en marketing et communication chez les annonceurs français.
4.000 annonceurs, 16.000 contacts
Fonctions : DG, directeurs et responsables marketing, directeurs et responsables communication, directeurs et responsables publicité, relations extérieures, chef de produit, direction achats, ressources humaines, direction financière, internet. 

INFORMATIONS DISPONIBLES : Raison sociale, adresse, téléphone
CRITERES DE SELECTION : Zone d'habitation







Thèmes pour ce fichier

Communication - Entreprises - Publicite 




Le choix de communication s’est arrêté avec le groupe Accor sur un message classique sous forme de publipostage avec coupon réponse, enveloppe retour et plaquette de présentation du produit. Coût du message pour l’hôtel (publipostage et affranchissement) : 1,25 € l’envoi.

Le nombre de commandes finalement réalisé sur les échantillons de 100 envois de chaque fichier ont été décomptés fichier par fichier. Les résultats sont les suivants :

Fichier clients actifs : 5

Fichier clients inactifs : 3

Fichier Cibl’marcom : 2

Fichier Major Décideurs : 1

Fichier Acteurs de la communication : 1
Le montant moyen du chiffre d’affaires « salle de réunion » par commande est de 300 €. Le taux de marge standard est de 40 %.
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